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Arrondissement d’Annecy 
----- 

COMMUNE DE MASSINGY 
 

 
COMPTE-RENDU 

Séance Conseil Municipal du 18 juillet 2024 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit juillet à vingt heures, le Conseil Municipal de Massingy dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BLOCMAN. 
 

Date de convocation : 09 juillet 2024 

Présents : M. Jean-Michel BLOCMAN, Maire ; 
Mmes BUTTIN Océane, CHEMINET Anne-Sophie, LEPREVOST Audrey, MM BUTTIN Alexis, CORDIER 
Laurent, FRITSCH Sébastien, GRILLET Anthony, MAIRE James, PERRIER Alain,    
Absent excusé : M TIOULONG Félicé 
Absent : M JOURNET Thibaut 
Pouvoirs :  
Démissions : DURAND Françoise, OCHALEK Christelle,  
Décès : Mme GENOUX Gilberte 

M PERRIER Alain a été élu secrétaire de séance 
 

N° DEL 14/2024 
4.1 Personnels titulaires et stagiaires de la FPT 

 

Objet : CREATION EMPLOI PERMANENT A TEMPS NON COMPLET (16.50/35ème) 

 
Monsieur le maire informe l’assemblée que, conformément à l'article L 313-1 et suivant du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 
 
Suite à l’agrandissement de l’école il s’avère que les personnes qui étaient en charge du ménage à l’origine, ne 
peuvent plus assurer cette tâche du fait de l’augmentation de surface. 
D’autre part, les ATSEM en charge jusqu’à présent de leurs classes respectives n’ont plus de temps pour 
effectuer ce travail (nombre d’enfants en garderie nécessitant deux personnes, préparation pour le temps 
d’ATSEM, coordination avec le personnel enseignant, …) 
 
C’est pourquoi il est proposé la création d’un poste « ménage » à temps non complet, annualisé à 16h50 
semaine. 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents,  
 
 DECIDE la création à compter du 1er août 2024 d’un emploi permanent d’adjoint technique territorial à temps 

non complet (annualisé à 16.50/35ème) 
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C, de la filière technique, au grade d’adjoint 
technique territorial, ou 2ème classe, ou 1ère classe.  
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un contractuel 
dans les conditions fixées aux articles L332-8 ou L332-14 du code général de la fonction publique : Pour tous 

les emplois des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements de communes regroupant moins 
de 15 000 habitants ; Il devra dans ce cas justifier d’une expérience professionnelle, et sa rémunération sera 
calculée par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
 DIT QUE Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

seront inscrits au budget 
 
 

N° DEL 15/2024 
5.7 Intercommunalité 

 

Objet : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DE PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
INTERCOMMUNAL (RLPi) 

 



En préalable au débat sur les orientations du RLPi, Monsieur le Maire expose l'état d'avancement de 
la procédure d’élaboration du RLPi de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie. 
  
Il est rappelé que le RLPi est un instrument de planification locale de la publicité pour des motifs de 
protection du cadre de vie. Sa mise en place répond à la volonté d'adapter le règlement national de 
publicité aux spécificités du territoire en adoptant des prescriptions plus restrictives que ce dernier.  
 
Il s'agit notamment d'apporter une réponse adaptée au patrimoine architectural et paysager qu'il 
convient de préserver. 
 
Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des annexes.  
 
Le Conseil communautaire a prescrit l’élaboration du RLPi par délibération le 26 septembre 2022. Les 
objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi ont ainsi été définis : 
 

1. Adapter la règlementation nationale en matière de publicité extérieure aux caractéristiques du 
territoire en prenant en compte les enjeux locaux et les spécificités du territoire.  

2. Préserver l’identité du territoire par la protection et la mise en valeur de son patrimoine.  
3. Identifier et traiter de manière qualitative les abords des axes de circulation du territoire, 

notamment les entrées de ville et le long des axes structurants, en maîtrisant davantage 
l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie.  

4. Renforcer l’attractivité des zones économiques en encadrant les possibilités d’installation des 
publicités, préenseignes et enseignes, sur le territoire.  

5. Répondre aux enjeux de revitalisation du centre-ville de Rumilly par une règlementation 
adaptée. 

6. Mettre en œuvre un règlement adapté aux communes du territoire et des outils d’information 
de la population à la disposition des collectivités.  

7. Intégrer les dernières exigences environnementales notamment en élargissant les obligations 
d’extinction nocturne des publicités, préenseignes et enseignes lumineuses, en limitant la 
pollution visuelle et nocturne et développer la sobriété énergétique des dispositifs lumineux 
(limitation de la puissance lumineuse, etc.).  

8. Anticiper l’apparition des nouveaux dispositifs d’enseignes et de publicités liés notamment à 
l’apparition des nouvelles technologies de communication, pour limiter les atteintes qu’ils 
seront susceptibles de porter à l’environnement  

 
Cette délibération a été publiée, affichée et mention de cet affichage a été insérée dans la presse. 
Elle a également été notifiée aux personnes publiques associées.  
 
Présentation des orientations générales du RLPi 
 
L'article L. 581-14-1 du Code de l'environnement prévoit que le RLPi est élaboré conformément aux 
procédures d’élaboration des plans locaux d'urbanisme (PLU). 
 
Le RLPi ne comporte pas de projet d’aménagement et de développement durables (PADD) comme 
les PLU, mais l’article R. 581-73 du Code de l’environnement énonce que le rapport de présentation 
du RLP « s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale en matière de publicité extérieure, notamment 
de densité et d'harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs 
». Autrement dit, il est fait référence à des orientations et objectifs en matière de publicité extérieure. 
 
Dans le cadre de l’élaboration d'un PLU, conformément à l'article L. 153-12 du Code de l'Urbanisme, 
les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du Conseil municipal, au plus 
tard deux mois avant l’arrêt du projet de PLU. 
 
Par analogie, en application des dispositions combinées des articles L. 581-14-1 du Code de 
l'environnement et L. 153-12 du Code de l'urbanisme, il a été décidé d'organiser un débat sur les 
orientations générales du RLPi. 
 



Monsieur le Maire expose les orientations générales du projet de RLPi. Afin de répondre aux objectifs 
qu'elle avait définis dans le cadre de l’élaboration du RLPi cités ci avant, la Communauté de 
Communes Rumilly Terre de Savoie s'est fixée les orientations suivantes : 
 
Orientation n°1 
Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire en cherchant à harmoniser la règlementation 
sur le territoire intercommunal 
Orientation n°2 
Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) y compris à 
l’intérieur des vitrines: 

- en fixant une plage d’extinction nocturne plus restrictive que le RNP 
- en règlementant ou interdisant les publicités et préenseignes numériques dans certaines 

zones 
Orientation n°3 
Instaurer une dérogation pour les publicités et les préenseignes supportées par le mobilier urbain 
situées dans certains lieux protégés au titre de l’article L581-8 du code de l’environnement 
Orientation n°4 
Améliorer l’insertion des publicités et préenseignes dans les paysages 
Orientation n°5 
Eviter l’implantation d’enseignes à certains endroits (sur les arbres, etc,) en suivant une logique 
proche des interdictions existantes pour les publicités et préenseignes 
Orientation n°6 
Compléter par des règles architecturales, la règlementation nationale sur les enseignes en façade, 
notamment en centre-ville de Rumilly compte tenu des enjeux patrimoniaux présents 
Orientation n°7 
Encadrer les enseignes sur les clôtures (absence de réglementation nationale) 
Orientation n°8 
Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol: 

- en les encadrant lorsqu’elles font moins d’un mètre carré (absence de réglementation 
nationale) 

- en harmonisant leur format lorsqu’elles dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, 
largeur) 

Orientation n°9 
Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques), y compris à l’intérieur des 
vitrines: 

- en fixant une plage d’extinction nocturne et  
- en règlementant ou interdisant les enseignes numériques dans certaines zones 

Orientation n°10 
Renforcer la règlementation en matière d’enseignes temporaires (règlementation nationale partielle) 
 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales du RLPi ouvert : 
Le débat sur les orientations générales du RLPi est épuisé. 
 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire ajoute que la tenue du débat sur les orientations générales 
du RLPi sera formalisée par la présente délibération. Il propose, ensuite, à l'assemblée qu'il soit 
donné acte de la présentation et du débat sur les orientations générales du RLPi en application des 
dispositions combinées des articles L. 581-14-1 du Code de l'environnement et L. 153-12 du Code de 
l'urbanisme. 
 
Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ainsi que R. 581-72 et 
suivants, 
Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 151-1 et suivants ainsi que L. 153-1 et 
suivants, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les délibérations du conseil communautaire du 26 septembre 2022 prescrivant l’élaboration du 
RLPi précisant les objectifs poursuivis, les modalités de la collaboration et les modalités de la 
concertation, 
Vu les objectifs et les orientations générales du RLPi présentés aux élus, 
 



 PREND ACTE de la présentation et de la tenue d’un débat en séance sur les orientations 
générales du Règlement Local de Publicité Intercommunal, en application des dispositions 
combinées des articles L. 581-14-1 du code de l’environnement et L. 153-12 du code de 
l’urbanisme. 
 

N° DEL 16/2024 
6.1 Police municipale 

 

Objet : CONVENTION DE SOUTIEN « COMMUNES ET GROUPEMENTS COMMUNAUX » POUR 
LA LUTTE CONTRE LES DECHETS ABANDONNES DIFFUS  

 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou 
personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des 
emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets 
d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des 
contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales 
qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  
Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été modifié 
notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 
déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les coûts à couvrir ne 
concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant de l’agrément de la 
Société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés 
– c’est-à-dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des 
coûts. 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 
représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo a élaboré 
une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus, 
proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 
nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de 
l’article V.1.g du Cahier des Charges).  

 
Quant à elle, la Collectivité assure, seule, des opérations de nettoiement des déchets abandonnés, 
ainsi que des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour prévenir l’abandon 
des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement. 
Considérant l’intérêt que présente la commune de Massingy pour la Convention de soutien pour la 
lutte contre les déchets abandonnés diffus proposée par Citeo, il est proposé d’autoriser le Maire à 
signer ladite Convention avec Citeo. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5221-1 relatif à la coopération 
intercommunale, 
VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56,  
VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en 
charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions 
prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 
VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié 
relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière 
des emballages ménagers, 
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-
organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du 
code de l'environnement. 
 

 APPROUVE La Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus 
avec Citeo.  

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer, par voie dématérialisée, la Convention de soutien 
pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo, pour la période du 1er août 2024 
au 31 décembre 2025.   

 

L’ordre du jour étant épuisé, M le Maire lève la séance.  


